
 

 

 

 

 

 

 

 

        Monsieur MARTIN, Président CLM 

        Périmètre  EEX Maine Val d’Anjou 

 

 

Objet : Demande  de Concertation Immédiate  

 

 

 

        Le Mans, le 7 février 2011  

 

Monsieur le Président, 

 

L’organisation susmentionnée, conformément à l’article 4.2 du titre II du RH  0826  modifié 

par l’avenant du 13 décembre 2007, vous dépose une demande de concertation immédiate. 

 

Celle-ci est motivée par les points suivants qui suscitent un profond mécontentement et de 

nombreuses inquiétudes. Ils sont susceptibles d’être à l’origine d’une situation conflictuelle :   
 

- Arrêt des projets de fermetures des guichets : Point de vente SNCF de La Flèche. 

- Infrapôle : impact des suppressions de postes pour l’organisation des travaux. 

- Ateliers : Création de l’activité de maintenance Niveau 2 sur le site des Ateliers et 

maintien de l’activité PRM sur les ateliers du Mans. 

 

Nous souhaitons être reçus dans le cadre des dispositions légales afin de négocier avec vous 

ces différents points et vous communiquerons notre délégation lorsque la date sera connue. 

 

Dans l’attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, nos salutations syndicales. 

 

   Pour CGT:                                      

            

                                                     

      Didier JOUSSE,  Secrétaire Général  

      du Syndicat CGT des cheminots du Mans 
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